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GÉOGRAPHIE.	LES	TERRITOIRES	ULTRA-MARINS	FRANÇAIS	:	UNE	PROBLÉMATIQUE	
SPÉCIFIQUE.	

	
Les territoires ultra-marins français possèdent des caractéristiques variées, liées à l’éloignement 
avec la métropole. Des aménagements vont être réalisés pour réduire les inégalités dans ces 
territoires. Quelles sont les particularités des territoires ultra-marins ? Comment aménager ces 
territoires pour réduire les inégalités ? 
 
Territoires ultra-marins : territoires français situés en dehors du continent européen. 
 

 
 
I. Composition, unité et diversité des territoires ultra-marins. 
 
1. Statuts et localisations. 
 
Doc 1 p. 294. 
Les territoires ultra-marins se composent des DROM (Départements et Régions d’Outremer), 
des COM (Collectivités d’Outremer) et des territoires avec un statut particulier, entre autonomie 
et indépendance ou des territoires inhabités. 
 
DROM (Département et Régions d’Outremer) : Ces collectivités disposent du même statut 
qu’un département ou une région métropolitaine. 
 
COM (Collectivités d’Outremer) : Elles regroupent d’anciens territoires d’outremer, elles 
possèdent une large autonomie, mélangeant le droit français et les coutumes locales. 
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 DROM COM Autres territoires 
Océan atlantique Guadeloupe 

Martinique 
Guyane 

St Pierre et Miquelon 
St Martin 
St Barthélemy 

 

Océan indien Mayotte 
La Réunion 

 Terres australes et 
antarctiques françaises 

Océan pacifique  
 

Wallis-et-Futuna 
Polynésie française 

Clipperton 
Nouvelle Calédonie 

Océan austral   Terre Adélie 
 
Carte des DROM-COM. 
 
2. Unité et diversité de ces territoires. 
 
Docs 1, 2 et 4 p. 296 et 297. 
 

Points communs entre les territoires ultra-
marins 

Différences entre les territoires ultra-marins 

Eloignement de la métropole 
Dépendance vis-à-vis de la métropole 
Insularité  
Isolement  
Faible intégration régionale 
Discontinuité géographique 

Statut  
Localisation  
Climat  
Relief  
Risques naturels 
Activités dominantes (agriculture, tourisme) 

 
Discontinuité géographique : Rupture géographique liée à la distance, un océan, une immense 
forêt 
 
L’éloignement et les spécificités des territoires ultra-marins compliquent la mise en place d’une 
politique globale pour ces territoires. 
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II. Des territoires inégalement intégrés. 
 
Doc 4 p.299. 
Les territoires ultra-marins ont un niveau de vie et des richesses supérieurs aux Etats voisins. 
Ils restent cependant inférieurs à la métropole et dépendent des aides de la France et de l’UE. 
 
Doc 2 p.298. 

- Les aménagements entrepris améliorent-ils toujours la situation ? 
 Les aménagements ne permettent pas toujours d’améliorer la situation : le pont construit sur 
l’Oyapock entre la Guyane et le Brésil est un espace très peu contrôlé propice aux trafics, et les 
infrastructures manquent de chaque côté. 
 
Les territoires ultra-marins sont des espaces moins développés que la métropole, mais beaucoup 
plus que leurs pays voisins. Ces territoires peuvent être attractifs (commerce, tourisme) mais ce 
sont les aides de l’Etat ou de l’UE qui leur permettent un développement et un niveau de 
richesse élevé. 
 
 
III. Des aménagements indispensables pour réduire les déséquilibres et les désavantages : 
l’exemple de la route du littoral sur l’île de La Réunion. 
 
Docs p. 300 et 301. 
 

Objectif   
 
 

Financement   
 
 
 

Durée et coût  
 
 

Aménagements prévus  
 
 

Un projet qui fait débat  
 
 
 
 
 
 

Conséquences environnementales  
 
 
 

 
Pour faire face aux spécificités des territoires ultra-marins (risques, climats, éloignement) des 
aménagements sont réalisés (ex : route du littoral sur l’île de la Réunion). Ces derniers ont un 
coût très élevé, et posent des questions environnementales (protection biodiversité) et suscitent 
des oppositions. 
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Bilan : Les territoires ultra-marins possèdent des similitudes et des différences, ils sont très 
faiblement intégrés dans leur espace régional, mais ils ont également un niveau de 
développement plus faible que celui de la métropole. Des aménagements sont réalisés pour 
améliorer les liens entre ces territoires et les pays voisins, et améliorer le développement 
économique tout en assurant la transition écologique. 
 
 
 
 
 
 
	


